
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conseil d’administration extraordinaire n°4 du 28 septembre 2010  
 
- Délibération relative aux jours et horaires d’ouverture de la haute Seine, du canal latéral à la Loire y 
compris les embranchements de Dompierre-sur-Besbre, Decize, Nevers, Givry et Saint-Satur, du canal de 
Briare et du canal latéral à la Loire, embranchement de Chatillon (écluses de l’étang, de la folie et des 
mantelots) 
 
 

Le bulletin officiel de Voies navigables de France comporte les textes émis par l’établissement public et 
intéressant les usagers de la voie d’eau. 

 
Il est possible de l’obtenir à titre gratuit et sur simple demande, soit au numéro, soit en s’abonnant. 

 
Toute demande doit être adressée à la division administration générale/défense du siège de l’établissement, 

175, rue Ludovic Boutleux- B.P. 820 - 62408 BETHUNE Cedex 
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